
CHAPITRE 6

L’ÉQUILIBRE ET L’EXERCICE

DES POUVOIRS



Questions du jour

- Qui a inventé le principe de séparation des 
pouvoirs et quel est son but?
- Qu'est-ce qu'une loi et comment l'élabore-t-on?
- Qu'est-ce qu'une loi spéciale?
- Comment s'appellent les normes législatives des 
Communautés et des Régions?
- Quelles sont les principales fonctions du pouvoir 
exécutif?
- Quels sont les moyens concrets qui garantissent 
l'indépendance des juges?
- Quel est le rôle du ministère public (ou parquet)?
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A. Définition

• La séparation des pouvoirs est un principe selon 
lequel la puissance de l’État doit être partagée 
entre plusieurs organes.
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B. Le développement du principe

• Une certaine forme de séparation des pouvoirs 
peut être observée dans diverses structures de 
gouvernement à travers l’histoire 

• Apport de John Locke dans les Deux traités 
sur le gouvernement civil (1690) : législatif, 
exécutif et fédératif
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« comme ce pourrait être une grande tentation pour la
fragilité humaine, et pour ces personnes qui ont le pouvoir
de faire les lois, d’avoir aussi entre leurs mains le pouvoir de
les faire exécuter, dont elles pourraient se servir pour
s’exempter elles-mêmes de l’obéissance due à ces lois
qu’elles auraient faites, et être portées à ne se proposer, soit
en les faisant, soit lorsqu’il s’agirait de les exécuter, que leur
propre avantage, et à avoir des intérêts distincts et séparés
des intérêts du reste de la communauté, et contraire à la fin
de la société et du gouvernement : c’est, pour cette raison,
que dans les États bien réglés où le bien public est considéré
comme il doit être, le pouvoir législatif est remis entre les
mains de diverses personnes, qui dûment assemblées, ont
elles seules, ou conjointement avec d’autres, le pouvoir de
faire des lois, auxquelles, après qu’elles les ont faites et
qu’elles sont séparées, elles sont elles-mêmes sujettes. (…) »
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« C’est ainsi que le pouvoir législatif, et le pouvoir
exécutif, se trouvent souvent séparés ».

Trois pouvoirs :
- législatif
- exécutif
- fédératif (dans les mains de ceux qui exercent

l’exécutif)
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De l’esprit des lois (1748) :

Pouvoir législatif : « le prince ou le magistrat fait des lois pour un temps
ou pour toujours ». Il est compétent pour « [1] faire des lois, ou [2] pour
voir si l’on a bien exécuté celles qu’il a faites ».

Loi = norme générale et abstraite

Pouvoir exécutif : « le prince fait la paix ou la guerre, il établit la sûreté ».
Il s’agit notamment d’exécuter les normes générales, de prendre des normes
de détail pour les mettre en œuvre, de les faire appliquer au quotidien.

Pouvoir judiciaire : « le prince punit les crimes ou juge les différends entre
particuliers ». Selon Montesquieu, « Les juges de la nation ne sont (…) que
la bouche qui prononce les paroles de la loi, des êtres inanimés qui n’en
peuvent modérer ni la force ni la rigueur ».
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De l’esprit des lois (1748) : 
« Lorsque, dans la même personne ou dans le même corps de magistrature, 
la puissance législative est réunie à la puissance exécutrice, il n’y a point 
de liberté ; parce qu’on peut craindre que le même monarque ou le même 
sénat ne fasse des lois tyranniques, pour les exécuter tyranniquement.

Il n’y a point encore de liberté, si la puissance de juger n’est pas séparée 
de la puissance législative et de l’exécutrice. Si elle était jointe à la puissance 
législative, le pouvoir sur la vie et la liberté des citoyens serait arbitraire ; 
car le juge serait législateur. Si elle était jointe à la puissance exécutrice, le 
juge pourrait avoir la force d’un oppresseur.

Tout serait perdu, si le même homme, ou le même corps des principaux, 
ou des nobles, ou du peuple, exerçait ces trois pouvoirs : celui de faire les 
lois, celui d’exécuter les résolutions politiques, et celui de juger les crimes 
ou les différends des particuliers ».
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De l’esprit des lois (1748) :

« Aussi, les princes qui ont voulu se rendre despotiques 
ont-ils toujours commencé par réunir en leur personne 
toutes les magistratures »

Application pratique : 
Ermächtigungsgesetz (Allemagne, 1933).
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Le lien avec la liberté des gouvernés apparaît 
clairement :

« Pour qu’on ne puisse abuser du pouvoir, il 
faut que, par la disposition des choses, le 
pouvoir arrête le pouvoir »
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des pouvoirs, plutôt que leur cloisonnement -
Notion de checks and balances
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D. La mise en œuvre en Belgique 

• Article 36 : « Le pouvoir législatif fédéral 
s’exerce collectivement par le Roi, la Chambre 
des représentants et le Sénat »

• Article 37 : « Au Roi appartient le pouvoir 
exécutif fédéral, tel qu’il est réglé par la 
Constitution »

• Article 40, al, 1er : « Le pouvoir judiciaire est 
exercé par les cours et tribunaux »
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Fédéral Fédéré

Législatif Chambre des 
représentants + 
Sénat + Roi (avec 
contreseing ministériel)

Pour chaque 
entité, un 
Parlement + un 
Gouvernement

Exécutif Roi (avec contreseing 
ministériel)

Pour chaque 
entité, un 
Gouvernement

Judiciaire Cours et tribunaux ---
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A. Les organes compétents

• Organes compétents au niveau fédéral : le Roi, 
la Chambre des représentants et le Sénat (art. 36 
Const.)

• Organes compétents aux niveaux fédérés : les 
gouvernements régionaux et communautaires et 
les parlements régionaux et communautaires 
(art. 17 LSRI)
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B. La typologie des normes législatives 

• La norme législative fédérale : la loi ; notion de 
loi spéciale

• Les normes législatives régionales et 
communautaires : le décret et, pour ce qui 
concerne la Région de Bruxelles-Capitale, 
l’ordonnance

• Principe d’équipollence des normes
• Les lois, décrets et ordonnances budgétaires : 

spécificités de ces normes (art. 170 et s. Const.) 
– Deux notions-clés :

• Budget des voies et moyens 
• Budget des dépenses
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C. Le principe de la plénitude de compétence
des législateurs 

• Sous réserve des limites imposées par la 
Constitution, notamment en ce qui concerne la 
répartition des compétences entre l’autorité 
fédérale, les Communautés et les Régions, les 
législateurs peuvent adopter des normes sur 
toute question susceptible d’être réglée par le 
droit
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D. Le processus d’élaboration des normes 
législatives

• Au niveau fédéral

1) La phase préparlementaire : 
• l’initiative royale (gouvernementale) ou 

parlementaire (projet de loi ou proposition
de loi)

• le rôle de la section de législation du Conseil 
d’État
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2) La phase parlementaire : 
• les procédures bicamérale égalitaire, 

bicamérale inégalitaire et monocamérale ; 
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74 Principe Monocaméral Par défaut

78 1e exception Bicaméral inégalitaire/facultatif 4 matières

77 2e exception Bicaméral égalitaire 6 matières
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• le rôle des commissions ; 
• la séance plénière ; 
• la publicité des séances (art. 47 Const.) ; 
• les règles de quorum et de majorité (art. 53 
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• le cas des lois spéciales (art. 4, al. 3, Const.) 
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Article 4 – La Belgique comprend quatre régions 
linguistiques : la région de langue française, la 
région de langue néerlandaise, la région bilingue de 
Bruxelles-Capitale et la région de langue allemande.

Chaque commune du Royaume fait partie d'une de 
ces régions linguistiques.

Les limites des quatre régions linguistiques ne 
peuvent être changées ou rectifiées que par une loi 
adoptée à la majorité des suffrages dans chaque 
groupe linguistique de chacune des Chambres, à la 
condition que la majorité des membres de chaque 
groupe se trouve réunie et pour autant que le total 
des votes positifs émis dans les deux groupes 
linguistiques atteigne les deux tiers des suffrages 
exprimés.
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exprimés.
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D. Le processus d’élaboration des normes 
législatives
• Au niveau fédéral

3) La phase postparlementaire : 
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Art. 190 Const. :
« Aucune loi, aucun arrêté ou règlement 
d’administration générale, provinciale ou 
communale, n’est obligatoire qu’après avoir été 
publié dans la forme déterminée par la loi ».
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langues en matière législative, à la 
présentation, à la publication et à l’entrée en 
vigueur des textes légaux et réglementaires
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D. Le processus d’élaboration des normes 
législatives

• Aux niveaux fédérés
• Comparaison avec le niveau fédéral : 
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gouvernementale
• Rôle similaire de la SL du Conseil d’État
• Phase parlementaire : monocaméralisme
• Pas de groupes linguistiques (sauf au 

Parlement de la Rég. de Bxl-Capitale)
• Sanction et promulgation par le 

gouvernement
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E. Le contrôle de l’exécution de la législation 

• Les assemblées disposent d’instruments qui leur 
permettent d’exercer un contrôle politique sur 
les exécutifs. Ceci leur permet notamment de 
surveiller la manière dont les gouvernements 
exécutent la législation adoptée. 

• Renvoi au chapitre 7
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A. Les organes compétents

Au niveau fédéral
• le Roi 
Art. 37 Const. : « Au Roi appartient le pouvoir 
exécutif fédéral, tel qu’il est réglé par la 
Constitution ».
• Rappel de la règle du contreseing
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• les gouvernements régionaux et 

communautaires (art. 121 et s. Const.)
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B. Le caractère limitatif des attributions

• Les pouvoirs qui relèvent de l’exécutif 
constituent une liste fermée = absence de 
plénitude compétence

• La notion de visa administratif
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C. Le pouvoir général d’exécution des normes 
législatives

• Prérogative qui consiste à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour mettre en œuvre une 
norme législative.

• Au niveau fédéral : art. 108 Const.:
« Le Roi fait les règlements et arrêtés nécessaires 
pour l’exécution des lois, sans pouvoir jamais ni 
suspendre les lois elles-mêmes ; ni dispenser de 
leur exécution ».

• Aux niveaux fédérés : not. art. 20 LSRI
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D. Le pouvoir réglementaire hors l’exécution 
des normes législatives 

• Prérogative qui consiste à prendre des mesures 
spécifiques dans le cadre d’une habilitation 
accordée par le parlement compétent.

• Au niveau fédéral : art. 105 Const.:
« Le Roi n’a d’autres pouvoirs que ceux que lui 
attribuent formellement la Constitution et les lois 
particulières portées en vertu de la Constitution 
même »

• Aux niveaux fédérés : not. art. 78 LSRI
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D. Le pouvoir réglementaire hors l’exécution 
des normes législatives (suite)

• Possibilité d’habiliter le Roi à adopter des règles 
qui modifient ou abrogent la loi

• Arrêtés royaux de pouvoirs spéciaux (ARPS)

• Exemple : loi du 16 octobre 2009 accordant des 
pouvoirs au Roi en cas d’épidémie ou de 
pandémie de grippe.
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Contexte de la crise sanitaire de 2020

- Loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures 
de lutte contre la propagation du coronavirus Covid-19 (I) et 
(II)

- Décret wallon du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs 
spéciaux au gouvernement wallon dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid-19

- Décret de la Communauté française du 17 mars 2020 
octroyant des pouvoirs spéciaux au gouvernement dans le 
cadre de la crise sanitaire du Covid-19

- Ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 19 mars 
2020 visant à octoyer des pouvoirs spéciaux au gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale dans le cadre de la crise 
sanitaire du Covid-19

- (…)
- Décret wallon du 29 octobre 2020 octroyant des pouvoirs 

spéciaux au gouvernement wallon en vue de faire face à la 
deuxième vague de la crise sanitaire de la COVID-19
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1933)
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E. Les autres attributions

1) Attributions qui concernent l’autorité fédérale et 
les entités fédérées

• La direction de l’administration (art. 107 
Const. + art. 87 LSRI)

• La direction des relations internationales 
(art. 167 Const.).
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E. Les autres attributions

2) Attributions qui ne concernent que l’autorité 
fédérale 

• La politique monétaire
Art. 112 Const. : « Le Roi a le droit de battre 
monnaie en exécution de la loi ».

• La contribution à l’exercice du pouvoir 
judiciaire : 
• l’exécution des jugements (art. 40, al. 2, 

Const.), 
• le droit de grâce (art. 110 Const.)  et 
• le droit d’injonction (art. 151, § 1er, alinéa 

1er, 2ème phrase, Const. ; art. 11bis LSRI)
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2) Attributions qui ne concernent que l’autorité 
fédérale 

• Le droit de conférer des honneurs : titres de 
noblesse et ordres militaires

Art. 113 Const. : « Le Roi a le droit de conférer des titres 
de noblesse, sans pouvoir jamais y attacher aucun 
privilège »
Art. 114 Const. : « Le Roi confère les ordres militaires en 
observant, à cet égard, ce que la loi prescrit ».

• Le droit de dissolution 
Art. 46 Const. (chapitre 7)
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A. Les organes compétents 

1) Les cours et tribunaux
• Notions : cours et tribunaux, juges, 

juridictions
• L’appel et le pourvoi en cassation (rappel)
• Esquisse de la structure judiciaire belge
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Cour de cassation



INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC
Chapitre 6 – L’équilibre et l’exercice des pouvoirs
Section 4 – Le pouvoir judiciaire

A. Les organes compétents A. Les organes compétents 

Justices de paix Tribunaux de police

Tribunaux de 
première instance Tribunaux du travail Tribunaux de 

commerce

Cours d’appel Cours du travail Cours d’assises

Cour de cassation



INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC
Chapitre 6 – L’équilibre et l’exercice des pouvoirs
Section 4 – Le pouvoir judiciaire

A. Les organes compétents A. Les organes compétents 

Justices de paix Tribunaux de police

Tribunaux de 
première instance Tribunaux du travail Tribunaux de 

commerce

Cours d’appel Cours du travail Cours d’assises

Cour de cassation

Tribunaux de 
l’entreprise



INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC
Chapitre 6 – L’équilibre et l’exercice des pouvoirs
Section 4 – Le pouvoir judiciaire

A. Les organes compétents 

• Principes essentiels du fonctionnement des 
juridictions:
• Publicité (art. 148 Const.)
• Motivation (art. 149 Const.)
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A. Les organes compétents 

• Le statut constitutionnel des juges -
indépendance
• processus de nomination (art. 151 Const.)
• principe d’inamovibilité (art. 152 Const.) 
• Traitement légal (art. 154 Const.)
• Incompatibilités (art. 155 Const.) 
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A. Les organes compétents 

2) La contribution du ministère public 

• Notions : le ministère public, la magistrature 
debout, le parquet ; le procureur du Roi.

• Fonction : la représentation de l’intérêt 
général auprès des cours et tribunaux
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B. La fonction des cours et tribunaux

• Dire le droit : identifier les règles juridiques 
applicables à une situation particulière 
(généralement conflictuelle) et prononcer une 
décision qui se fonde sur ces règles

• La portée in casu des décisions juridictionnelles

• Le développement de la jurisprudence 
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LE PARLEMENTARISME
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B. La responsabilité ministérielle

• Les ministres fédéraux sont responsables devant 
la Chambre des représentants

Art. 101, al. 1er, Const. :
« Les ministres sont responsables devant la 
Chambre des représentants »

• La Chambre des représentants et ses membres 
disposent de prérogatives pour contrôler le 
gouvernement fédéral : les questions 
parlementaires, les interpellations, les 
commissions d’enquêtes (art. 56 Const. et art. 
40 LSRI).
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B. La responsabilité ministérielle (suite)

• Si elle n’est pas satisfaite de la politique menée 
par le gouvernement fédéral, la Chambre des 
représentants peut manifester sa méfiance 
envers ce gouvernement et, le cas échéant, 
mettre fin à son existence

• Transposition, moyennant certaines 
adaptations, aux relations qu’entretiennent les 
parlements régionaux et communautaires avec 
les gouvernements régionaux et 
communautaires
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est attribué à ? ? ?
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régime parlementaire belge

• Le pouvoir de désigner les ministres fédéraux 
est attribué au Roi 

Art. 96, al. 1er, Const. : 
« Le Roi nomme et révoque ses ministres ».
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(…)
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge

• Qualités auxquelles doivent satisfaire les 
ministres

Art. 97 Const. :
« Seuls les Belges peuvent être ministres ».
Art. 98 Const. :
« Aucun membre de la famille royale ne peut être 
ministre ».

Aucune règle n’exige que les ministres aient été 
élus dans une quelconque assemblée (mais, en 
pratique, ils sont souvent choisis au sein des 
parlements)
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge (suite)

• Principe du parlementarisme : le Roi nomme 
des ministres qui pourront recevoir la confiance 
de la majorité des membres de la Chambre des 
représentants

• Conséquences pratiques :
• formation de coalitions composées de 

ministres issus de plusieurs partis ; 
• désignation préalable d’informateurs, de 

formateurs, etc.
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge (suite)

• Composition de la Chambre des représentants 
après les élections du 26 mai 2019

Groupe linguistique FR Groupe linguistique NL
PS : 19 NV-A : 24
MR : 14 Vlaams Belang : 18
Ecolo-Groen : 12 Open-VLD : 12
PVDA-PTB : 8 CD&V : 12
CDH : 5            SP.A : 9
Defi : 2                                    Ecolo-Groen : 9
Ind : 1                                      PVDA-PTB : 4

Ind. : 1
TOTAL = 61    ----> 150 <---- TOTAL = 89
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge (suite)

• Situation à la Chambre des représentants depuis 
le 1er octobre 2020

Majorité Opposition
ECOLO - Groen : 21       NV-A : 24
PS : 19                               Vlaams Belang : 18
MR : 14                              PVDA-PTB : 12 
CD&V : 12     CDH : 5
Open-VLD : 12                Defi : 2 
SP.A : 9                              Ind. : 2

TOTAL = 87   ----> 150 <---- TOTAL = 63
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15 ministres fédéraux en fonction depuis le 1er oct. 2020:
- Alexandre DE CROO (Open VLD) – Premier Ministre
- Pierre-Yves DERMAGNE (PS) – Vice-PM
- Sophie WILMES (MR) – Vice-PM
- Georges GILKINET (ECOLO-Groen) – Vice-PM 
- Vincent VAN PETEGHEM (CD&V) – Vice-PM
- Franck VANDENBROUCKE (sp.a) – Vice-PM
- Petra DE SUTTER (ECOLO-Groen) – Vice-PM
- Vincent VAN QUICKENBORNE (Open-VLD) – Vice-PM
- David CLARINVAL (MR) – Ministre 
- Karine LALIEUX (PS) – Ministre
- Ludivine DEDONDER (PS) – Ministre 
- Zakia KHATTABI (ECOLO-Groen) – Ministre 
- Annelies VERLINDEN (CD&V) – Ministre 
- Meryam KITIR (sp.a) – Ministre 
- Tinne VAN DER STRAETEN (ECOLO-Groen) – Ministre 
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge (suite)

• La possibilité d’un gouvernement minoritaire 
(Wilmès II – mars-septembre 2020)

« Majorité » « Opposition »
MR : 14 NV-A : 24
CD&V : 12 ECOLO - Groen : 21 
Open-VLD : 12 PS : 19 

Vlaams Belang : 18
PVDA-PTB : 12 
SP.A : 9 
CDH : 5
Defi : 2 Ind. : 2

TOTAL = 48 ----> 150 <---- TOTAL = 102
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C. La formation des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge (suite)

• Distinctions : gouvernement et Conseil des 
ministres / ministres et secrétaires d’État –
Règle de parité au CM

Art. 104, al. 1er et 2, Const. :
« Le Roi nomme et révoque les secrétaires d'État fédéraux.
Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font 
pas partie du Conseil des ministres. Ils sont adjoints à un 
ministre ».

Art. 99 Const. :
« Le Conseil des ministres compte quinze membres au plus.
Le Premier Ministre éventuellement excepté, le Conseil des 
ministres compte autant de ministres d'expression française 
que d'expression néerlandaise ».
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15 ministres fédéraux en fonction depuis le 1er oct. 2020:
- Alexandre DE CROO (Open VLD) – Premier Ministre
- Pierre-Yves DERMAGNE (PS) – Vice-PM
- Sophie WILMES (MR) – Vice-PM
- Georges GILKINET (ECOLO-Groen) – Vice-PM 
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- Tinne VAN DER STRAETEN (ECOLO-Groen) – Ministre 
- Mathieu MICHEL (MR) – Secrétaire d’État
- Sarah SCHLITZ (ECOLO-Groen) – Secrétaire d’État
- Sammy MAHDI (CD&V) – Secrétaire d’État
- Eva DE BLEEKER (Open VLD) – Secrétaire d’État
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D. La démission des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge

• Méfiance manifestée par la Chambre des 
représentants : retour sur les motions de 
confiance et de méfiance 

Art. 96, al. 2, Const. :
« Le Gouvernement fédéral remet sa démission au Roi si la 
Chambre des représentants, à la majorité absolue de ses 
membres, adopte une motion de méfiance proposant au Roi 
la nomination d'un successeur au Premier Ministre, ou 
propose au Roi la nomination d'un successeur au Premier 
Ministre dans les trois jours du rejet d'une motion de 
confiance. Le Roi nomme Premier Ministre le successeur 
proposé, qui entre en fonction au moment où le nouveau 
Gouvernement fédéral prête serment ».
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D. La démission des gouvernements dans le 
régime parlementaire belge  

• Démission spontanée : 
• démission coutumière 
• démission en cas de crise politique 
• notion d’affaires courantes
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Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement wallon (jusqu’au 28 juillet 2017)

Majorité Opposition
PS : 30                                    MR : 25
CDH : 13                                ECOLO : 4

PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 43  --->    75    <--- Total : 32

Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)
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PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 43  --->    75    <--- Total : 32
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Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement wallon (après le 28 juillet 2017)

Majorité Opposition
MR : 25                                  PS : 30
CDH : 13                                ECOLO : 4

PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 38  --->    75    <--- Total : 37

Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement wallon (après le 28 juillet 2017)

Majorité Opposition
MR : 25                                  PS : 30
CDH : 13                                ECOLO : 4

PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 38  --->    75    <--- Total : 37
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Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement de la Communauté française (14-19)

Majorité Opposition
PS : 36                                     MR : 30
CDH : 16                                 ECOLO : 6

Defi : 3
PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 52  --->    94    <--- Total : 42

Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement de la Communauté française (14-19)

Majorité Opposition
PS : 36                                     MR : 30
CDH : 16                                 ECOLO : 6

Defi : 3
PTB-Go : 2
Indépendant (ex PP) : 1

Total : 52  --->    94    <--- Total : 42
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Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement wallon (après les élections de 2019)

Majorité Opposition
PS : 23                                     PTB-Go : 10
MR : 20                                   CDH : 10
ECOLO : 12                             

Total : 55  --->    75    <--- Total : 20

Transposable aux gouvernements régionaux et 
communautaires (art. 70 à 73 LSRI). Cependant, 
les ministres des entités fédérées ne sont pas 
nommés par le Roi, mais élus par leur parlement 
(art. 122 Const.)

Parlement wallon (après les élections de 2019)

Majorité Opposition
PS : 23                                     PTB-Go : 10
MR : 20                                   CDH : 10
ECOLO : 12                             

Total : 55  --->    75    <--- Total : 20
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E. Le contrepoids de la responsabilité : la 
dissolution de la Chambre des représentants  

• Dissolution en droit constitutionnel classique : 
une prérogative exercée discrétionnairement par 
le Roi (ancien art. 71 Const.)

• Depuis 1993, le parlementarisme rationnalisé : 
une prérogative exercée sous conditions (art. 46 
Const.)

• La dissolution dans le cadre du processus de 
révision de la Constitution (art. 195 Const.)

• Les parlements régionaux et communautaires 
sont indissolubles
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F. Le statut des parlementaires  

• Le freedom of speech (art. 58 et 120 Const.)
• L’immunité parlementaire (art. 59 et 120 

Const.)
• La rémunération (art. 66 et 71 Const. ; art. 31ter 

de la loi spéciale de réformes institutionnelles)
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G. Éléments de droit comparé : le 
présidentialisme et le semi-présidentialisme   

• Le présidentialisme : régime politique où le 
gouvernement est responsable devant le chef de 
l’État
Ex : les États-Unis d’Amérique

• Le semi-présidentialisme : régime politique où 
le gouvernement est responsable à la fois devant 
le Parlement et devant le chef de l’État
Ex : la Ve République française 
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gouvernement est responsable devant le chef de 
l’État
Ex : les États-Unis d’Amérique
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CHAPITRE 8

L’ÉTAT DE DROIT



Questions du jour

- Qu’est-ce qu’un État de droit ?

- Sur quels principes repose-t-il ?

- Qu’est-ce que la hiérarchie des normes ?

- Comment son respect est-il assuré ?

- Quelle est la compétence de la Cour 
constitutionnelle, du Conseil d’État, de la Cour 
de cassation ?
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A. Définition

Régime politique dans lequel les autorités sont 
soumises aux règles de droit.

B. Le principe de la hiérarchie des normes

• Il existe généralement plusieurs types de norme 
dans un État ; 

• ces normes sont organisées selon une 
hiérarchie; 

• chaque norme doit être conforme à l’ensemble 
des normes qui lui sont hiérarchiquement 
supérieures ;

• les autorités compétentes pour adopter (ou 
modifier) une norme doivent prendre cette 
dimension en considération.
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B. Le principe de la hiérarchie des normes 
(suite)

• En Belgique, la hiérarchie des normes se 
présente comme suit, du sommet à la base : 
• la Constitution, 
• les normes législatives (lois-décrets-

ordonnances),
• les normes exécutives (arrêtés royaux, arr. 

gouv. rég. et comm., etc), 
• les normes juridictionnelles (nuance : le 

rôle de la jurisprudence)
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B. Le principe de la hiérarchie des normes 
(suite)

• Le droit belge impose le principe d’équipollence 
des normes fédérales et fédérées : 
• les décrets et les ordonnances occupent (sous 

quelques réserves) le même rang que la loi 
• les arrêtés des gouvernements régionaux et 

communautaires occupent le même rang que 
les arrêtés royaux.
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les arrêtés royaux.



LEG

EXÉ

JUD



INTRODUCTION AU DROIT PUBLIC
Chapitre 8 – L’État de droit 

C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes

• S’il n’y a pas de mécanismes de contrôle, le 
principe de la hiérarchie des normes n’est qu’un 
vœu pieux…
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vœu pieux…
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C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes (suite)

1. La Cour constitutionnelle
• Rôle historique de la Cour constitutionnelle, 

autrefois appelée Cour d’arbitrage
• Juridiction compétente pour vérifier la 

conformité des normes législatives à 
certaines règles constitutionnelles (titre II, 
articles 170, 172 et 191) ainsi qu’aux règles 
qui répartissent les compétences entre 
l’autorité fédérale, les Communautés et les 
Régions
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C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes (suite)

1. La Cour constitutionnelle
• Le recours en annulation
• La demande en suspension
• La question préjudicielle
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C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes (suite)

2. Le Conseil d’État (section du contentieux 
administratif)

• Juridiction compétente pour vérifier la 
conformité des normes exécutives 
(administratives) aux règles 
hiérarchiquement supérieures

• Le recours en annulation
• La demande en suspension
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C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes (suite)

3. La Cour de cassation
• Juridiction compétente pour vérifier la 

conformité des décisions juridictionnelles 
aux règles hiérarchiquement supérieures

• Le pourvoi en cassation
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normes (suite)
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conformité des décisions juridictionnelles 
aux règles hiérarchiquement supérieures

• Le pourvoi en cassation
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C. Le contrôle du respect de la hiérarchie des 
normes (suite)

4. L’exception d’illégalité
• Mécanisme par lequel tout juge écarte, dans 

le cadre de l’affaire dont il est saisi, 
l’application des normes exécutives 
(administratives) qui ne sont pas conformes 
aux normes hiérarchiquement supérieures 
(art. 159 Const.).

• Absence de délai
• Effets de la mise en œuvre de l’exception 

d’illégalité
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• La pyramide des normes• La pyramide des normes
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Loi 
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Ordonnance

Arrêté royal
Arrêté du 

gouvernement
Régional ou 

communautaire

Jugements et arrêts Cour de 
cassation

Conseil 
d’État

Cour 
constitutionnelle

Exception 
d’illégalité


